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Le vide de pouvoir du Canada tombe à un moment très périlleux 
Par Angelo Katsoras 

Après plus de neuf années comme premier ministre du Canada, Justin Trudeau tire sa révérence devant des sondages désastreux et un 
mécontentement croissant de sa façon de diriger le Parti libéral. Au cours des deux dernières années, sa cote de popularité a régulièrement chuté, 
ses soutiens délaissant le parti, frustrés par son impuissance à résoudre des enjeux clés tels que l’inflation, la flambée des coûts du logement et 
les difficultés engendrées par les niveaux de l’immigration. 

La rentrée après le congé parlementaire de fin d’année devait avoir lieu le 27 janvier, mais le premier ministre a prorogé le Parlement jusqu’au 24 mars. 
Le gouvernement reste au pouvoir, mais toute activité parlementaire – y compris le travail sur les projets de loi et celui des comités – est suspendue.  

Le mécanisme de la prorogation a déjà été utilisé à de nombreuses reprises par les gouvernements antérieurs, notamment à deux occasions. En 
2002-2003, le gouvernement libéral de Jean Chrétien a été accusé d’utiliser la prorogation pour retarder la publication d’un rapport sur le scandale 
des commandites. Et en 2008, le gouvernement conservateur de Stephen Harper a eu recours à cette manœuvre pour éviter un vote de confiance 
qui aurait permis aux partis d’opposition de le renverser.  

 

Source : « Canadian Parliament is prorogued. Here's what that means », CBC, 6 janvier 2025 

Cette pause donne aux libéraux dix semaines pour choisir un successeur, mettre au point une stratégie électorale et se préparer à ce qui sera 
probablement une défaite à la Chambre des communes à la reprise de la session parlementaire.  Les candidats doivent déclarer leur candidature 
au plus tard le 23 janvier, et le chef des libéraux sera choisi le 9 mars. On s’attend à des élections en mai. 

Tout ce que cela signifie c’est que, au moment où Donald Trump retournera à la Maison-Blanche, Justin Trudeau sera un premier ministre impotent 
et cela minera la position du pays dans les négociations avec les États-Unis. Qui plus est, les libéraux seront occupés par leur course à la chefferie.  
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L’économie et le facteur Trump 

La démission de Justin Trudeau a déclenché une toute nouvelle vague d’incertitude dans l’économie canadienne et sur les marchés financiers . 
Beaucoup de grandes décisions d’affaires seront probablement reportées en attendant que les parties intéressées aient une idée plus claire du 
camp au pouvoir au Canada, de ses politiques économiques et de l’issue des négociations avec les États-Unis. 

Le jour même de l’annonce du premier ministre, un article du Washington Post citait des conseillers proches de D. Trump qui laissaient entendre 
que les droits de douane américains ne s’appliqueront probablement qu’à un nombre limité d’importations critiques plutôt qu’à la totalité. M. Trump 
a par la suite démenti cette position sur sa plateforme Truth Social. 

Le lendemain, le président désigné Trump a dit qu’il serait prêt à utiliser la « force économique » pour pousser le Canada à une union politique 
avec les États-Unis. Il a aussi fait valoir que le Canada avait peu de leviers à sa disposition dans les négociations commerciales, prétendant que 
les Américains pourraient se passer des importations canadiennes telles que les automobiles, le bois d’œuvre et les produits laitiers. Beaucoup 
d’analystes ont vu dans son discours abrasif une stratégie pour mettre le Canada sous pression et l’obliger à des concessions sur un nombre 
varié d’enjeux, dont le commerce international et la géopolitique. Le Canada ne deviendra pas le 51e État, mais on s’attend à ce que les efforts de 
Donald Trump pour contraindre le pays à s’aligner sur les intérêts économiques et sécuritaires américains continuent. 

Abstraction faite des rodomontades de D. Trump, le point commun entre le Groenland, le Canada et Panama est sa conviction que ces pays 
devraient se trouver fermement dans la sphère d’influence des États-Unis. Cette opinion est de plus en plus ancrée dans les milieux de la défense 
qui voient les principaux adversaires géopolitiques des États-Unis – la Chine et la Russie – étendre leur présence à la fois dans l’Arctique et en 
Amérique latine. Cette stratégie consiste notamment à empêcher la Chine de s’implanter de manière importante dans le secteur minier du 
Groenland, qui possède de vastes réserves de minéraux de terres rares, d’uranium, de pétrole et de gaz naturel.  

Donald Trump fonde une partie de son raisonnement, ciblant le Canada, sur la conviction que le déséquilibre commercial entre les deux pays  
représente une subvention américaine de l’économie canadienne. L’excédent commercial du Canada est en grande partie dû à ses exportations 
de pétrole brut et de gaz naturel aux États-Unis. Or, les importations de pétrole et de gaz naturel relativement bon marché du Canada permettent 
aux États-Unis d’exporter des produits pétroliers raffinés et du gaz naturel liquéfié moyennant une marge de profit plus élevé – ce qui représente 
une très bonne affaire pour les États-Unis.  

En outre, alors qu’on s’attend à ce que D. Trump adopte une attitude agressive concernant les droits de douane, il reste peu probable qu’il impose 
une taxe douanière généralisée étendue à toutes les importations de pays alliés tels que le Canada (pour la Chine, c’est une autre histoire). Mais 
s’il appliquait un tel plan, il pourrait s’attendre à des contestations en justice, à une opposition importante des deux partis – notamment des 
républicains dans les États frontaliers qui s’inquiètent des perturbations du commerce international – et à des droits de douane imposés en retour 
par les autres pays. De plus, les préoccupations entourant les pressions inflationnistes pourraient encore faire monter les rendements obligataires 
et ainsi saper la promesse électorale de M. Trump qui voulait faire baisser les prix. 

Conclusion  

Le Canada est exposé à des difficultés importantes à la suite de la démission du premier ministre Trudeau. Avec un dirigeant sur une voie de 
garage et un parti occupé par une course à la chefferie, il sera difficile de présenter un front uni fort pour relever les défis économiques du Canada 
et négocier avec D. Trump. Le ciel politique ne s’éclaircira pas avant l’entrée en fonction d’un nouveau chef de gouvernement doté d’un mandat 
clair, après les élections. 

Il est important de noter que l’approche agressive de D. Trump reflète le style de négociation qu’il utilise depuis des décennies, en affaires comme 
en politique. Pendant les négociations commerciales de 2018 avec le Canada et le Mexique, il a imposé des droits de douane sur les importations 
d’acier et d’aluminium, menacé d’imposer des droits de douane sur les importations automobiles et accusé Justin Trudeau de malhonnêteté. M. 
Trump va probablement profiter de l’incertitude politique du Canada pour faire monter la pression sur le pays pour qu’il cède à ses intentions. Il 
est bien conscient que les liens économiques et politiques profonds du Canada avec les États-Unis laissent peu de place à des divergences 
importantes en matière de réglementation, de politique douanière, de défense et de politique budgétaire, particulièrement dans un monde de plus 
en plus défini par le protectionnisme et la rivalité géopolitique entre les grandes puissances.  
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vous devriez vous assurer que FBN a l’autorisation de vous le fournir en vertu des lois et règlements en vigueur.  
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ni des conseils juridiques, fiscaux ou de placement. FNB et sa société mère, ou des sociétés de la Banque Nationale du Canada ou membres du même groupe qu’elle, ou leurs  
administrateurs, dirigeants et employés peuvent détenir des participations ou des positions vendeur ou acheteur à l’égard des placements ou des placements connexes qui font l’objet du 
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